
 

 

   RÉGIE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES DE PIEDMONT, SAINT-
SAUVEUR ET SAINT-SAUVEUR-DES-MONTS 

 
Assemblée extraordinaire du conseil d’administration 

 
17 avril 2023 

 
Procès-verbal 

 
SONT PRÉSENTS 
M. Bernard Bouclin, délégué 
M. Martin Nadon, vice-président 
M. Luc Martel, secrétaire-trésorier 
M. Jacques Gariépy, président  
 
formant quorum, sous la présidence de monsieur Jacques Gariépy 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS  
Mme Caroline Aubertin, directrice générale Municipalité de Piedmont 
M. Jean-Philippe Gadbois, directeur général Ville de Saint-Sauveur 
M. Sébastien Bouchard, chef de division génie Saint-Sauveur 
M. Henri Nadeau-Ouellette, direction travaux publics Piedmont 
 
EST ABSENT 
M. Jean-François Denis, fonctionnaire délégué 
 
 

******************** 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Adoption de l’ordre du jour de l’assemblée 

2. Mandat a des professionnels – recherche de solutions pour cesser 
les déversements planifiés  

3. Point d’information – déversement planifié du 18 avril 2023  

4. Levée de l’assemblée 

 
 

******************** 
SÉANCE 

 
 

  



 

 

 
____________________   _____________________ 
Jacques Gariépy    Luc Martel  
Président     Secrétaire-trésorier 
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1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE 

Il est dûment proposé par M. Martin Nadon et unanimement résolu : 
 
QUE l'ordre du jour de l’assemblée du conseil d’administration du 17 avril 2023 
soit adopté tel que modifié. 
 
 
 
 
2. MANDATS À DES PROFESSIONNELS – RECHERCHE DE SOLUTIONS 

POUR CESSER LES DÉVERSEMENTS PLANIFIÉS 
 
ATTENDU que la Régie souhaite mettre fin à des déversements planifiés ; 
 
Il est dûment proposé par M. Bernard Bouclin et unanimement résolu : 
 
QUE le fonctionnaire délégué soit autorisé à confier un mandat de services 
professionnels à une firme spécialisée afin que soient identifiées plusieurs 
options visant à éviter des déversements planifiés lors de travaux d’entretien;  
 
QUE les fonds soient pris à même le surplus accumulé non affecté.   
 
 
3. Point d’information – déversement planifié du 18 avril 2023 
 
On explique le déroulement du déversement planifié du 18 avril 2023, son utilité 
et les mesures prises pour minimiser les impacts environnementaux.  
 
 
 
 
4. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée à 10h10. 
 
 


